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AIDE AUX TRANSPORTS 

Jeune domicilié dans la Drôme 

(car – train - voiture personnelle) 

 

Le Conseil Général de la Drôme prend en charge le transport pour des élèves de la 4ème au 
BAC (sous statut étudiant et non apprenti) qui remplissent la condition de 
distance suivante : l’établissement scolaire doit être éloigné d’au moins 3 km du domicile. 

 

Toute inscription doit être faite avant les vacances d'été pour une prise en charge de 

transport prête à la rentrée. 
 

Les demandes d’aides (nouvelle demande ou renouvellement) doivent être remplies par la 
famille sur Internet pour une e-inscription à l’adresse suivante : 

https://demande-transport.ladrome.fr/ 

Avant de débuter l’e-inscription, se munir d’une photo d’identité du jeune  
(scannée et au format .jpg). 

 

� Car : aucun document à envoyer. La carte OURA sera envoyée au jeune par la M.F.R. 
d’Anneyron fin août. Cette carte est valable 5 ans et est rechargée chaque année 
scolaire lors de la première montée dans le car. 

� Train : demander une liasse S.N.C.F. à la M.F.R d’Anneyron (Véronique POUSSE), par 
téléphone 04 75 31 47 85 ou par mail à veronique.pousse@mfr.asso.fr  

La famille complètera et renverra cette liasse directement au Conseil Général (1) et non 

à la M.F.R. 

� Voiture personnelle : uniquement en l’absence de service de transport (car, train). Une 

somme est versée directement sur le compte bancaire de la famille à la fin de l’année 
scolaire. Pensez à remplir les coordonnées de votre R.I.B. sur le site sécurisé. Cette aide 
peut compléter celle accordée pour le car ou le train, pour la distance entre le domicile 

et le point de montée. 

Pour les élèves âgés de 16 ans et plus au jour de la rentrée, ne pas oublier de régler la 
participation obligatoire aux transports (93 € pour 2011-2012) : soit par un télé-paiement 

sécurisé par carte bancaire lors de la télé-inscription, soit en se rendant dans une 
trésorerie de la Drôme muni de l’imprimé de transport complété. 

 
 

(1) Adresse :   Conseil Général de la Drôme 

                Direction des Transports - Hôtel du Département 

           26026 VALENCE CEDEX 9 

             Téléphone : 04 75 79 26 26 


